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  Veiller aux bonnes relations avec les professionnels de la sécurité

Les règles de déontologie qui encadrent les activités des professionnels de la sécurité publique et privée sont fixées dans différents codes et chartes : secret et discrétion professionnels, probité, discernement, impartialité, respect de la population, règles d'usage de la force… En France, le Défenseur des droits est l'autorité chargée de veiller au respect de ces règles de bonne conduite.

Vous pouvez vous adresser au Défenseur des droits si vous êtes victime ou témoin de faits commis par un représentant de l'ordre, public ou privé, que vous estimez contraires aux règles de bonne conduite

Qui peut saisir le Défenseur des droits ?

	Toute personne physique (un individu) ou morale (une société...) qui a été victime d'un comportement critiquable d'un professionnel de la sécurité
	Ses « ayants droit » (épouse ou époux, enfants, parents...)
	Un témoin de faits qui pourraient constituer un manquement aux règles de bonne conduite
	Un parlementaire français ou un élu français du Parlement européen
	Une institution étrangère qui a les mêmes fonctions que le Défenseur des droits

Le Défenseur des droits peut également se saisir d'office lorsqu'il estime que son intervention est nécessaire.

Quels sont les professionnels concernés ?

	Les policiers nationaux et municipaux
	Les gendarmes
	Les agents de l'administration pénitentiaire
	Les douaniers
	Les agents de surveillance des transports en commun
	Les membres de services d'ordre
	Les employés de services de sécurité privée (enquêteurs privés, agents de service de surveillance, de gardiennage, transporteurs de fonds…)
	Les gardes champêtres et forestiers

Pour quels types de faits peut-on saisir le Défenseur des droits ?

	Un usage disproportionné de la force
	Un comportement indigne (gestes ou propos déplacés, insultes, menaces, tutoiement…)
	Une fouille corporelle abusive
	Un contrôle d'identité qui se déroule dans des conditions anormales
	Des difficultés pour déposer plainte

La contestation d'une mesure de contrainte ou de privation de liberté (interpellation retenue, garde à vue, rétention…)
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					L'agenda du Défenseur des droits

				
			
	  		
	    

		
		
			
					
					
											
							Mardi 3 Juillet 2018 14:00

							Assemblée plénière de la Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme (CNCDH)

						

											
							Mercredi 4 Juillet 2018 10:00

							Réunion du collège en charge de la « Défense et promotion des droits de l'enfant »  

						

										

				

					
					
											
							Jeudi 5 Juillet 2018 10:00

							Réunion du collège en charge de la « Déontologie de la sécurité » 

						

										

				

			

					Accéder à l'agenda complet
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  Si vous pensez avoir été victime de discrimination, saisissez le Défenseur des droits https://t.co/096m7ymoGA    


						    1 jour 21 heures						    Retweeter
Répondre					
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			Télécharger le rapport annuel 2017
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Défenseur des droits


Libre réponse 71120

75342 Paris CEDEX 07


09 69 39 00 00
* du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00
(coût d'un appel local)


Nous contacter


Twitter du défenseur des droits - nouvelle fenêtreFacebook du défenseur des droits - nouvelle fenêtre
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